1.2- Consignes de sécurité : Présence d’orage

Mises en garde : ce document doit être révisé afin d’identifier les consignes qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutées.  De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise. 
1.	Consignes générales

1.1	Prendre les mesures nécessaires pour protéger sa santé, sa sécurité et son intégrité physique et ne pas mettre en danger la santé et la sécurité de ses collègues.  Signaler à son supérieur immédiat tout danger ou risque inhabituel lié à sa tâche.

1.2	Ne jamais travailler seul, à moins qu’un programme de surveillance n’ait été établi.  Celui-ci doit prévoir des rondes quotidiennes ou un moyen de communication efficace.  Porter sa radio portative.

1.3	Porter les équipements de protection individuelle (EPI) suivants :

· un casque de sécurité conforme à la norme CAN/CSA Z94.1 ou NF EN 397+A1 et dont la couronne de fixation est bien ajustée avec un pansement compressif;
· des lunettes de sécurité et/ou un écran facial conformes à la norme CAN/CSA Z94.3 ou ANSI Z87.1 ou NF EN 166
· des bottes de sécurité conformes à la norme CAN/CSA Z195 ou ISO 20345 ou NF EN ISO 17249
· une veste d’inventaire à bandes réfléchissantes ou un dossard à bandes réfléchissantes.

1.4	Avoir à sa disposition une trousse de premiers soins et l’adrénaline (EpiPen).

1.5	Avoir à sa disposition les outils nécessaires à la survie en forêt.

1.6	Collaborer au système d’inspection systématique et périodique de l’entreprise.

2.	Quoi faire pour se protéger

2.1	Avoir reçu de l’information concernant la prévention en présence d’orage.

2.2	Ne jamais rester sous un arbre isolé, le long d’une clairière déboisée, dans une éclaircie ou sur le sommet d’une colline.

2.3	S’éloigner de toute structure en hauteur, comme un poteau, un mât, une grue ou une autre structure métallique.

2.4	S’éloigner de tout ce qui est conducteur d’électricité, comme les clôtures métalliques.

2.5	Dès que l’orage s’annonce, trouver un abri sûr, comme un véhicule ou un bâtiment, ou, à défaut, se réfugier dans une grotte, une crevasse ou sous une falaise.

2.6	En forêt, s’abriter sous une végétation dense formée de buissons ou de petits arbres.
2.7	Si la foudre éclate avant qu’on ait eu le temps de se mettre à l’abri, s’accroupir, le front sur les genoux, en s’assurant que les mains et les vêtements ne touchent pas le sol. Contrairement aux idées reçues, on ne doit pas s’allonger sur le sol, car cela augmenterait les contacts avec les charges conduites par la terre humide.

2.8	Prendre des précautions même si l’orage n’est pas encore au-dessus de soi, car un éclair peut frapper à plusieurs kilomètres du nuage d’origine.

3.	Temps de réaction

3.1	Si 30 secondes ou moins s’écoulent entre l’éclair et le tonnerre, il faut chercher un abri. Il est recommandé d’y rester pendant 30 minutes après le dernier grondement de tonnerre.

3.2	Si moins de 5 secondes s’écoulent entre l’éclair et le tonnerre, il faut s’abriter immédiatement.

3.3	Si les cheveux se dressent sur la tête, il faut immédiatement s’accroupir, le front sur les genoux, car cela signifie que la foudre devrait frapper bientôt.
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